
 

 

CHARTE DU CPNV 
Le Centre professionnel du Nord vaudois (CPNV) reçoit sa mission du Canton de Vaud, qui la 
formule en termes généraux dans sa loi sur la formation professionnelle. Dans l’accomplissement 
de cette mission, le CPNV choisit de centrer ses actions sur l’humain, ainsi que sur ses relations 
avec son environnement. 

Cette charte exprime les valeurs et les principes d’action qui guident l’ensemble des 
collaborateurs du CPNV dans la formation des élèves. 

Nous sommes convaincus que les connaissances et les valeurs, cultivées et transmises par le 
CPNV, sont des leviers d’évolution pour la société.  

Nous formons des professionnels compétents et responsables 

• Nous collaborons activement avec nos partenaires pour garantir l’excellence de nos 
prestations. 

• Nous favorisons le développement des comportements civiques et l’intégration dans la 
société. 

• Nous nous inscrivons dans une démarche de développement durable, en intégrant les 
dimensions environnementales, sociales, culturelles et de santé.  

• Nous insufflons une culture de l’innovation que nos élèves sont appelés à incarner et 
promouvoir.  

Nous favorisons l’épanouissement et le bien-être des individus 

• Nous pratiquons le respect, le dialogue et l’ouverture aux diversités. 
• Nous adoptons une attitude positive, proactive et constructive dans nos interactions. 
• Nous cultivons un esprit participatif et solidaire dans nos actions. 
• Nous contribuons au développement des compétences professionnelles et personnelles 

de chacun. 
• Nous entretenons des relations de confiance avec nos partenaires. 

Nous nous inscrivons dans une démarche d’évolution continue  

• Nous nous engageons à faire preuve de responsabilité, de cohérence et d’exemplarité. 
• Nous maintenons un regard critique et constructif sur nos pratiques, notre fonctionnement 

et nos missions, afin d’assurer l’efficience de nos actions.  
• Nous adaptons nos formations à l’évolution des besoins de la société. 

Notre charte se veut être un soutien à l’épanouissement des personnes. A leur image, elle est 
vouée à évoluer.  
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